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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 92-0630/PR/MADR portant création et composition  d’une 
cellule d’exécution du Projet de Développement  intégré de la 
Pêche.
n° 92-0630/PR/MADR

Ministère

Ministère de l'agriculture et du développement rural
Date  de  publ icat ion

24 juin 1992

Numéro JO

n° 12 du 30/06/1992
Date  du numéro

30 juin 1992

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

il est créé une Cellule d’Exécution du Proiet au sein du Ministère de l’Agriculture et du Développement rurel Elle bénéficiera 

d’une autonomie de aestion adminitrative et financiere et sera placée directement sous la tutelle du directeur de l’Elevager 

et des Pêches, les attributions de cette cellule sont : Assurer la auinervision et la cocrdination de l’ensemble des activités 

liees à l’exécution du Projet Aussrer la gestion administrative et financière du Projet. Elaborer et sniimettre les ranports 

d’activités semestriels au FAD fonds africain de Développement). tenir informer le FAD et l’Emprunteur (Gouvernement de la 

République de Djibouti) de tout événement susceptible d’affecter le bon deroulement de l’exécution du Proiet ou de l& modifier. 

proposer anrès avis du ministre concerné l’ordre du jour du Comité interministriel pour le Eonctionnement du Proiet. au premier 

ministrequi arrête. la Cellule est diriaée par un chef de Proijét. Elle se compse de: premiere Ministère chargé du Plan et de 

l’Aménagement au lterritoire -M. Tahami, conseiller du directeur du Plan, -Ministere de l’Aariculture et du Développement rural 

-Mr: iinhame Ali Kamil directeur de l’Elevaae et des Pêches. -M. ibrahim Elmi Mohamed, chef du Projet. -M. Abdallah ismaëél 

Abass, économiste, -M. idriss Ali Mohamed, comptable, -Ministere des Travaux publics, de l’Urbanisme et du Logement -M. 

iishamoud Ahmed Awaleh chef de la Division Etudes et Constrution publique -M. Mohamed Ali Hassan. chef de la division 

Etudes et Contrôle des travaux neufs d’infrastructures, Ministere du Port et des Affaires maritimes -M. Robert Manunza, chef 

du Service Infrastructure du Port, conseiller technique du directeur -Ministere des Finances et de l’Economie nationale -M. 

‘Ahmed Doubed Moussa directeur des Finances, Bureau d’Etudes charaés de la Supervision et du Contrôle des travaux de 

l’Entreprise.
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